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4. La sanction des contrôles des pièces justificatives par le comptable
Les comptables, s’ils ont relevé des irrégularités dans le cadre des contrôles dont ils sont personnellement et
pécuniairement responsables, doivent suspendre le paiement de la dépense en cause. En pareil cas, le paiement peut
ensuite avoir lieu :
- soit, après régularisation du mandat et/ou de ses pièces justificatives par  l’ordonnateur ;
- soit, dans les hypothèses où la réglementation l’autorise, après que l’ordonnateur ait adressé un ordre de réquisition au
comptable.

4.1. LA SUSPENSION DE PAIEMENT
L’article 37 du décret n°62-1587 portant règlement général sur la comptabilité publique dispose que "lorsqu’à l’occasion
de l’exercice du contrôle prévu à l’article 12 (alinéa B), des irrégularités sont constatées, les comptables publics
suspendent les paiements et en informent l’ordonnateur. Les paiements sont également suspendus lorsque les
comptables publics ont pu établir que les certifications mentionnées à l’article 7 sont inexactes".
S’agissant des collectivités territoriales et des établissements publics locaux, cette disposition est commentée par
l’instruction n°84-040-M0 du 8 mars 1984 complétée par l'instruction n°94-118 M0 du 12 décembre 1994.
Il paraît toutefois nécessaire de rappeler que la suspension doit être écrite, motivée et exposer de manière précise et
exhaustive toutes les irrégularités justifiant la décision du comptable (cf. art. L.1617-2 du CGCT et article 66 du décret
n°2006-504 du 3 mai 2006).
Il est, en outre, souligné qu’une suspension de paiement ne peut être fondée sur le motif qu’un acte, bien que présentant
un caractère exécutoire incontestable, porterait atteinte à l’autorité de la chose jugée parce qu’il serait identique à un
acte précédemment annulé. Ce motif implique un contrôle de légalité qui n’incombe pas au comptable assignataire d’une
dépense. Dans cette situation, le comptable doit systématiquement, et dans les délais les plus brefs, saisir le trésorier-
payeur général afin que ces cas exceptionnels puissent faire l’objet d’un examen particulier.
Enfin, il importe de rappeler que le rôle de payeur est indissociable de la mission de conseil et, à ce titre, il revient aux
comptables de se rapprocher des services des ordonnateurs soit pour expliquer la réglementation existante, soit pour
préciser les exigences de la liste des pièces justificatives afin que les dossiers de mandatement puissent être
régulièrement établis.
Lorsque les comptables ont des hésitations sur la conduite à tenir ou qu’une situation conflictuelle risque de s’établir
avec l’ordonnateur, ils doivent prendre l’attache de la trésorerie générale afin qu’une position de principe puisse être
arrêtée par le comptable supérieur.

4.2. LA POSSIBILITE DE REQUISITION DU COMPTABLE
Conformément aux dispositions de l’article L.1617-3 du code général des collectivités territoriales et de l’article 66 du
décret n°2006-504 du 3 mai 2006, lorsque le comptable notifie sa décision de suspendre le paiement d'une dépense,
l’ordonnateur peut lui adresser un ordre de réquisition. Le comptable s'y conforme aussitôt, sauf en cas:
- d'insuffisance de fonds disponibles ;
- de dépense ordonnancée sur des crédits irrégulièrement ouverts ou insuffisants ou sur des crédits autres que ceux sur
lesquels elle devrait être imputée ;
- d'absence totale de justification du service fait. Toutefois, il n'y a pas d'absence totale de justification du service fait
lorsque l'ordonnateur établit, sous sa responsabilité, une attestation certifiant que le service a été fait et justifiant le droit
au paiement correspondant (article D.1617-20 du CGCT et article 66 du décret n°2004-504 du 3 mai 2006) ;
- de défaut du caractère libératoire du règlement ;
- d'absence de caractère exécutoire des actes pris au nom de l'association syndicale.
En cas de réquisition, l’ordonnateur engage sa responsabilité propre.
S’agissant de la réquisition de paiement, il est rappelé que, pour être un acte juridiquement valable, elle doit être :
- écrite et signée par l’ordonnateur ;
- incontestable, c’est-à-dire, ainsi que l’a précisé l’instruction n°84-040-M0 du
8 mars 1984, "ne laisser aucune ambiguïté sur l’intention de l’ordonnateur de passer outre à la suspension" ;
- présentée sous la forme d’une pièce justificative qui vient s’ajouter aux justifications de la dépense. Une simple
annotation sur le mandat ne répond pas à ces exigences, et ne saurait être assimilée à un ordre de réquisition.
Par ailleurs, il importe, afin que la responsabilité du comptable se trouve dégagée, que la réquisition, qui constitue à la
fois le support fondant juridiquement la dépense et la pièce justificative, soit elle-même régulière, à savoir qu’elle
réponde aux conditions de forme rappelées ci-dessus et qu’elle comporte tous les éléments de liquidation de la dépense
afin de permettre au comptable de s’assurer qu’il ne se trouve pas dans l’un des cas de refus de déférer à la réquisition.
En effet, la réquisition de paiement n’exonère pas nécessairement le comptable de sa responsabilité. Le juge des
comptes dispose en effet du pouvoir de mettre en débet un comptable qui a payé sur réquisition mais a négligé de
signaler une ou plusieurs irrégularités justifiant la suspension de paiement.
Il est précisé que pour les dépenses répétitives ou donnant lieu à plusieurs paiements, si la réquisition est régulière pour
le premier paiement, elle est dénuée de toute valeur juridique pour les paiements ultérieurs. En effet conformément à
l'article L.1617-3 du CGCT, chaque mandat doit donner lieu éventuellement à une suspension de paiement de la part du
comptable et à un ordre de réquisition particulier de l’ordonnateur.
L'ordre de réquisition est notifié :
- à la chambre régionale des comptes pour les collectivités et les établissements publics locaux,
- au préfet et au trésorier-payeur général pour les associations syndicales de propriétaires dotées d’un comptable public.


